LE CONTRAT ET LES CONDITIONS DE TRAVAIL

LE CONTRAT DE TRAVAIL

Le contrat de travail doit impérativement être écrit et il peut être :

· à durée indéterminée (CDI),

· à durée déterminée (CDD),

· temporaire,

· à temps partiel,

· intermittent.

LE CONTRAT A DUREE INDETERMINEE (CDI)

Ce contrat est conclu pour une durée non déterminée, c’est-à-dire pour une durée dont les deux parties n’ont pas fixé de terme. Cependant, il peut prendre fin par volonté de l’une ou l’autre partie, sous réserve de respecter les dispositions prévues par le Code du Travail.

Le contrat de travail à durée indéterminée doit être écrit. Si le salarié est étranger, une traduction du contrat dans sa langue maternelle peut être rédigée à sa demande.

LE CONTRAT A DUREE DETERMINEE (CDD)

Ce type de contrat ne peut être utilisé que pour l’exécution d’une tâche précise et temporaire et dans des conditions strictement codifiées, notamment :

· pour remplacer un salarié absent (par exemple en congé de maternité),

· en cas d’accroissement temporaire de l’activité de l’entreprise,

· pour des emplois à caractère saisonnier.

La durée maximale d’un contrat à durée déterminée (renouvellement compris) est fixée à 18 mois. Elle est portée à 24 mois lorsque le contrat est exécuté à l’étranger. Ce contrat ne peut être renouvelé que pour la même durée que celle du contrat initial.

Un contrat à durée déterminée doit impérativement être écrit et inclure le motif précis de cet emploi (par exemple : congé de maternité), sinon le contrat est réputé conclu à durée indéterminée.

Un contrat à durée déterminée ne peut être rompu sauf :

· en cas de force majeure,

· d’un commun accord ou

· pour faute grave.

Le taux de la prime de précarité (ou indemnité de fin de contrat) est de 10 % du salaire total brut (loi du 3 janvier 2003), sauf exceptions dans certaines branches (conventions collectives facilitant l’accès à la formation professionnelle) où il peut être limité à 6 %.

A cette prime s’ajoute l’indemnité compensatrice de congés payés : 10 % de la somme de la rémunération totale brute et de la prime de précarité.
LE CONTRAT TEMPORAIRE

Les conditions d’utilisation de ce type de contrat sont identiques à celle qui régissent les emplois à durée déterminée. Cependant, trois parties sont alors en cause :

1. Le salarié intérimaire,

2. L’entreprise de travail temporaire (ETT) qui est son employeur,

3. L’entreprise utilisatrice, auprès de laquelle il exerce son activité.

Un employeur ne peut faire appel à des salariés d’entreprise de travail temporaire que pour l’exécution d’une tâche non durable appelée « mission ».

Aucune loi n’empêche un salarié intérimaire de quitter l’entreprise de travail temporaire pour être engagé sur la base d’un contrat à durée indéterminée dans l’entreprise où il a effectué sa mission.
LE CONTRAT DE TRAVAIL A TEMPS PARTIEL

Ce contrat assure un statut comparable à celui des salariés à temps plein.

Dans le secteur privé, on appelle « travail à temps partiel », tout travail d’une durée inférieure à 80 % de la durée légale ou conventionnelle du travail. Aucun horaire minimal de travail n’est imposé. Cependant, en pratique, un certain nombre d’heures est nécessaire pour bénéficier d’une couverture sociale (60 heures par mois).

Dans le secteur public, le travail à temps  partiel doit être compris entre 50 % (mi-temps) et 80 % du temps plein.

Le contrat de travail à temps partiel doit impérativement être écrit.

LE TRAVAIL INTERMITTENT

Le travail intermittent concerne surtout les emplois saisonniers. Le contrat est continu pour les emplois permanents qui peuvent, néanmoins, connaître des périodes de repos en raison de la nature saisonnière de l’activité.

Ce contrat doit impérativement être écrit.

LA DUREE DU TRAVAIL

La durée légale du travail est fixée à 35 heures par semaine, depuis le 1er janvier 2000, dans les entreprises de plus de 20 salariés. Les autres (20 salariés et moins), sont soumises aux 39 heures jusqu’au 1er janvier 2002, date à laquelle les 35 heures leur seront applicables.

La durée légale du travail est une référence, un seuil à partir duquel sont calculées les heures supplémentaires. Il ne s’agit donc pas d’une durée obligatoire : l’entreprise peut pratiquer un horaire collectif différent, mettre en place des horaires à temps partiel.

La durée légale du travail s’applique en principe à tous les salariés. Certaines catégories en sont exclues en raison de leurs conditions particulières de travail : par exemple les VRP (Voyageurs Représentants Placiers), cadres dirigeants, gérants de SARL, concierges d’immeubles d’habitation, employés de maison.

· Pour les entreprises de plus de 20 salariés, toute heure de travail effectuée au-delà de 39 heures hebdomadaires donne lieu à une majoration de salaire. Celle-ci est égale à :

· + 25 %, de la 40ème à la 43ème heure,

· + 50 %, dès la 44ème heure.  


Toute heure de travail effectuée au-delà des 35 heures hebdomadaires donne lieu à une compensation.

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter la DDTEFP (Direction départementale du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle) de votre lieu de résidence : www.travail.gouv.fr/adresses/adresses_f.html ou consulter le site Internet www.35h.travail.gouv.fr
· Onze jours fériés sont prévus par la loi : 

	1er janvier (Nouvel an)
	14 juillet (Fête nationale)

	Lundi de Pâques
	15 août (Assomption)

	1er mai (Fête du travail)
	1er novembre (Toussaint)

	8 mai (Victoire 1945)
	11 novembre (Armistice 1918)

	Jeudi de l’Ascension
	25 décembre (Noël)

	Lundi de Pentecôte
	


Pour tout renseignement complémentaire, s’adresser aux services de l’Inspection du Travail ou aux syndicats.

LES CONGES PAYES

Dès le premier mois de travail, chaque période d’activité de 4 semaines donne droit à 2 jours et demi de congés payés qui peuvent être pris en fonction d’une période de référence, ou en accord avec l’employeur (parfois seulement après une année de présence dans l’entreprise).

LE SALAIRE MINIMUM

Le S.M.I.C. (Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance) constitue la rémunération minimale garantie à tout salarié en contrepartie d’une heure de travail effectif. La réglementation prévoit une révision obligatoire une fois par an, avec effet au 1er juillet, en fonction de l’évolution de l’économie et de la conjoncture.

Montant des charges (avant impôts) : en France, le taux pour les diverses cotisations sociales à la charge du salarié est d’environ 23 %.

Montant du SMIC horaire au 1er juillet 2003 : 7,19 euros

LE DROIT DU TRAVAIL

Les différentes sources nationales du droit du travail sont hiérarchisées :

· les traités internationaux régulièrement ratifiés

· la constitution

· les lois et les décrets,

· la jurisprudence qui assure le respect et l’interprétation de ces différents textes,

· les conventions collectives étendues,

· les conventions ordinaires (sectorielles, géographiques ou professionnelles),

· le contrat de travail,

· le règlement intérieur,

· les usages.

· Le Conseil de Prud’hommes est compétent pour concilier ou juger les litiges individuels entre un salarié et son entreprise. 
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